
AR24 est une solution de Docaposte, filiale de

docaposte.com

L’avis électronique pour les Syndics.

Afin de simplifier l’envoi de vos convocations d’Assemblée Générale,  
de vos PV d’AG et vos mises en demeure, AR24, solution de Docaposte,  
vous permet aujourd’hui d’envoyer des avis électroniques sécurisés, 
conformes et réglementés.

https://www.youtube.com/user/docapostvideos
https://www.facebook.com/Docaposte/
https://www.linkedin.com/company/docaposte
https://www.linkedin.com/company/docaposte
https://twitter.com/docapost
https://www.instagram.com/docaposte/?hl=fr
https://www.docaposte.com/


Le gage d’un numérique responsable et éthique.  
Parce que la confiance n’est pas une option.

Pour en savoir plus sur la LRE 
et son intégration en API : www.ar24.fr

Pour toutes questions supplémentaires, 
contactez-nous sur commercial@ar24.fr

L’avis électronique.

 Tarif et caractéristiques 
 • Tarif unique de 2,29 € HT / envoi

 • Jusqu’à 256 Mo de pièces jointes

 • Conservation gratuite pendant 1 an  
(Avis E., preuves, PJ)

 • La sécurité de Docaposte

Le règlement eIDAS permet d’accroitre la confiance dans les transactions 
électroniques au sein du marché européen. C’est un socle commun 
permettant de garantir une sécurité d’acheminement et d’identification 
supérieure au papier.

La qualification eIDAS est obligatoire pour pouvoir acheminer  
des avis électroniques et AR24 est le 1er prestataire de service français  
de recommandés électroniques à avoir été qualifié par l’ANSSI.

Le décret 2020-834 (2 juil. 2020) offre toute la protection juridique  
à l’avis électronique pour les envois de convocations d’AG, de PV d’AG  
et de mises en demeure.
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 • Valeur juridique – Répond au décret 2020-834
 • Moins cher que le courrier recommandé
 • Suppression des délais d’acheminement
 • Horodatage et preuves 100% dématérialisées

 • Le copropriétaire reçoit son Avis E. par email
 • Accusé Réception sans identification
 • Réduction de l’empreinte carbone
 • Suivi 100% électronique

Le décret et le cadre juridique de l’avis électronique

Plus de 2500 Syndics  
nous font confiance

Pour simplifier les communications 
réglementées en copropriété, l’avis électronique 
leur est dédié. 

Il est valable pour les convocations d’AG, les PV 
d’AG et les mises en demeure.

4 étapes pour envoyer un avis électronique avec AR24

Inscription

Création d’un compte  
AR24.fr

1

Envoi de l'avis électronique

Conception de l’avis 
électronique et ajout  

des pièces jointes

3

Envoi, puis réception 
immédiate de la preuve  

de dépôt et de transmission

4

Recueil du consentement

Recueil du consentement 
des copropriétaires

2

Sécurisé et avantageux Ses attributs


